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Commission enseignement 

Ecole Française de Spéléologie 
 

Organisateur :  
 

LOGO 
ORGANISATEUR 

Acte de candidature 

STAGE INITIATEUR FEDERAL 
 

Date :                                         au                                            20.. 

Lieu  

 

Document à compléter et à renvoyer à l’adresse ci-dessous  

Responsable : 

Candidat : 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à :                                                         le :     

Signature : 

Nom :   Prénom :  

Adresse :  

CP / ville :  

Téléphones :  Email :  

Né(e) le :  Nationalité :  

Profession :  

Je certifie être membre de la FFS, à jour de ma cotisation 20 __  

N° carte FFS : _________________ 

Personne à prévenir en cas d’accident :  

Téléphone : 

Pièces à joindre au dossier 

- Titre de paiement de    ____________   € à l’ordre de _________________________________ 

- Une photo d’identité 

- Une enveloppe timbrée et pré-adressée 

- L’attestation d’assurance et le certificat médical (au plus tard au premier jour du stage) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La "liste de courses" qui vous est demandée nous servira à élaborer la planification des équipes (choix des 

cavités notamment). Mentionnez vos principales explorations, et les plus récentes. Merci. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom de la cavité et département Cote atteinte, durée d'explo 
Observations, conditions 

d'exploration 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

Depuis quand pratiquez vous la spéléologie ? 

De quel club faites-vous partie ? 

Exercez-vous une responsabilité fédérale ? Laquelle ?  

LISTE DE COURSES 

Organisation du stage : 

Vécu spéléologique : 

Aurez-vous  au stage un véhicule utilisable sur place ?                           Combien de places ?        

Avez-vous une allergie ou un régime alimentaire particulier, si oui lequel ?           

Qu’attendez-vous du stage ? 

______________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________ 

Le stage initiateur est le premier stage diplômant de la fédération française de spéléologie. A l’issue de ce stage vous serez un 

cadre référent de l’Ecole Française de Spéléologie et ce tout au long  de la prise de licence dans notre fédération. 

De ce fait il est très important de ne pas prendre ce stage à la légère et de bien se préparer tant techniquement, que 

physiquement. Pour cela vous trouverez à l’adresse suivante : 

Le référentiel de compétences :   http://efs.ffspeleo.fr/stages-reglementation/189-referentielinitiateur2008/download 

Le mémento de l’initiateur fédéral connaissance du milieu : http://efs.ffspeleo.fr/utile/6-le-memento-de-linitiateur-federal-de-

speleologie/download des outils pour vous aider dans cette préparation.                                                                                                                          

 

L’EFS alloue pour les candidats remplissant les conditions une aide de 100,00€, dans le cadre des actions 

« 2 initiateurs par club », « jeune initiateur » et « tarif groupe initiateur ». 

Pour cela le dossier est retirable sur : 

http://ffspeleo.fr/article.php?rub_id=178&PHPSESSID=5490a90c61215ef40f9da300292ec94c#sstype3 

Pour tout renseignement contacter  D. DOREZ Tél - 06 83 26 76 58 –  

Email - d.dorez@wanadoo.fr  



 

 

 

 

 

1. Candidats mineurs : il est possible de participer au stage initiateur dès 16 ans, mais le brevet n’est délivré 

que le jour des 18 ans. Autorisation parentale obligatoire. 

 

2. Assurance : une assurance couvrant la pratique de la spéléologie est obligatoire.  

Compléter : 

 l’attestation n°1 pour ceux qui ont pris l’assurance fédérale (ou joindre photocopie de la carte 

fédérale), 

  l’attestation n°2 pour ceux qui ont une autre assurance. 

 

3. Certificat médical : la loi oblige à produire un certificat médical de moins d'un an pour participer à un 

stage sportif. Verso de cette feuille à faire signer par votre médecin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

AUTORISATION DES PARENTS (OU TUTEURS)  

A LA PRATIQUE DE LA SPELEOLOGIE 
 
Je soussigné, (nom, prénom) 

autorise mon fils / ma fille (nom, prénom)    

à participer au stage Initiateur Fédéral de spéléologie du                                        au                                         20    .  

 

En cas de nécessité j’autorise le responsable du stage à prendre toute disposition utile pour l’évacuation, le 

transfert, soins médicaux ou intervention d’urgence suivant les décisions des médecins. 

 

Fait à                                                    , le                                                               , 

 

 signature : 

ATTESTATION D’ASSURANCE  N°1 

(ASSURANCE FEDERALE) 
 

Je soussigné(e) M                                                                                         

Président(e) du club   

certifie que la cotisation du club à la FFS est réglée pour l’année 20    et que M  

est à jour de sa cotisation FFS, et a souscrit l’assurance FFS. 

 

Fait à                                                                  , le  

 

 signature : 
 



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE N°2 

(Autre assurance) 

                    responsabilité civile et dommages corporels 
 
Vous vous inscrivez à un stage organisé par la Fédération Française de Spéléologie 

comme stagiaire, formateur ou cadre et vous avez fait le choix de ne pas vous assurer auprès de la 

FFS pour y participer. 

 
Vous devez IMPERATIVEMENT remplir cette fiche et faire compléter la seconde partie par votre 

assureur pour que votre candidature à ce stage soit retenue. 
 

A remplir par le candidat 

 

Je, soussigné,(nom, prénom ) 

demeurant 

adhérent de l’association 

représentée par son président 

reconnais avoir reçu la notice d’assurance de la FFS et avoir été informé des conditions 

d’assurance proposées par son intermédiaire. En toute connaissance de cause, je déclare renoncer 

au bénéfice de cette assurance dans la mesure où je bénéficie par ailleurs de garanties que je 

considère au moins équivalentes. 

 

Fait à        le 

 
 
Signature du candidat 

 
 
 
 

 
A remplir par l’assureur du candidat(1) 

 

La compagnie d’assurance, (nom de l’entreprise)  

certifie que le candidat ci-dessus mentionné participant au stage organisé par la FFS en tant que 

(rayer la mention inutile) :                    STAGIAIRE    FORMATEUR 

est bien assuré par la police n° 

pour la pratique (rayer la mention inutile) de la spéléologie, de la plongée souterraine, de la descente de 

canyon, sa participation à ces stages fédéraux comme stagiaire ou formateur (encadrement de stage : 

formations théorique et pratique aux activités mentionnées) et que son contrat prévoit bien les garanties de 

responsabilité civile de stagiaire ou de formateur, capital décès et invalidité, frais médicaux, de 

secours et de recherches. 

 

Fait à        le 

 
Signature du représentant de la compagnie d’assurance 

Cachet de la compagnie d’assurance 

 

 

 

 

 

 

(1) Votre interlocuteur peut refuser de renseigner ce type de document. La production d’une attestation sur papier à en tête de 

la compagnie d’assurance  reprenant l’exact libellé prévu ici (en y rajoutant bien sur votre l’identité) est tout à fait recevable. 

 



 

 

 

 

 

STAGE DE FORMATION DE CADRES  
 
 
Information à l’attention du médecin : 

 

En spéléologie, l’effort au cours de la progression intéresse tous les groupes musculaires : cette 

pratique sportive associe marche, escalade, reptation, descente et remontée, etc. 

 

Au plan physiologique, il s’agit d’un effort prolongé sur plusieurs heures, avec passages d’intensité 

musculaire maximale de courte durée, le tout se déroulant dans un milieu hostile, où la déperdition de 

chaleur est accentuée par le froid et l’humidité. 

 

S’agissant d’un stage de formation de cadres, l’examen doit sélectionner des sportifs en bonne 

condition physique et psychique. Au cours du stage, le spéléologue sera amené à donner le maximum de ses 

possibilités. Par la suite, il sera responsable direct d’une équipe spéléologique, dans ses fonctions de cadre. 

 

Dans cet esprit, les contre-indications suivantes seront définitives : 

 les états syncopaux et épileptiques, 

 le diabète insulino-dépendant, 

 les états vertigineux vrais. 

 

Les vaccinations antitétanique et antipoliomyélitique sont très fortement conseillées pour la 

pratique de la spéléologie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT MEDICAL POUR L’INSCRIPTION A UN STAGE DE SPELEOLOGIE 

 

Je soussigné Docteur __________________________________________________________________ 

  

 

demeurant à _________________________________________________________________________ 

  

 

certifie avoir examiné M_____________________________ , né(e) le ____________________________ 

  

 

et demeurant à _______________________________________________________________________ 

 

et n’avoir pas constaté à la date de ce jour, de signes cliniques apparents contre-indiquant la pratique  

de la spéléologie dans un stage de formation de cadres. 

  

Date, signature et cachet professionnel : 


